
Les pollutions marines 
accidentelles. Au-delà 
du pétrole brut, 
les produits chimiques 
et autres déversements 
en mer 

A chaque nouvelle pollution marine les deux mêmes 
questions : faut-il intervenir et comment ? quelles seront 
les conséquences ? Pour y répondre, un préalable, connaître 
le comportement du produit déversé, hydrocarbures 
ou produits chimiques. Mais avancées des connaissances 
ou renforcement des capacités d'expertise ne suffiront pas 
face à une logique libérale du tout profit qui se soucie 

peu de sécurité maritime. 

par Michel Marchand, (*) 
Ifremer 

L
a pollution accidentelle 

en mer est généralement 

associée au naufrage 

d'un navire pétrolier, visualisée 

par le cormoran mazouté qui 

tente dans un ultime effort de 

s'échapper de la masse de 

pétrole qui flotte à la surface de 

la mer, avant de disparaître 

définitivement absorbé dans la 

masse gluante qui devient son 

linceul. Cette image est bien 

évidemment exacte et le nau

frage de l'Erika, au large des 

côtes sud de la Bretagne, a été 

Fatal sans doute à plusieurs 
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centaines de milliers d'oiseaux 

de mer. Il convient de dépasser 

cette image et montrer que les 

pollutions accidentelles par 

hydrocarbures sont diversifiées 

ce qui nécessite d'adopter des 

stratégies d'intervention de 

lutte différentes selon la nature 

des produits déversés et les 

caractéristiques des milieux 

atteints. Ceci est tout autant 

vrai pour ce qui concerne l'im

pact et les conséquences écolo

giques à court et long termes 

de tels déversements 

Mais les pollutions marines 

accidentelles concernent aussi 

les produits chimiques et l'acci

dent de l'ievoli Sun, dans le 

Cotentin, un an après celui de 
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l'Erika, a été pour les autorités 

françaises un exemple préoccu

pant. Dans le domaine des pro

duits chimiques, la diversité est 

bien plus grande que celle que 

l'on peut observer pour les 

hydrocarbures. Les produits 

chimiques sont généralement 

synonymes de réactivité 

(risques d'incendie, d'explo

sion) et de toxicité. Qu'en est-il 

lorsque des produits issus de 

l'agroalimentaire sont déversés 

en mer ? Sont-ils une source 

alimentaire supplémentaire 

pour les poissons et la faune 

sauvage ou un piège qui peut 

s'avérer mortel ? Un déverse

ment accidentel, semble-t-i 

aussi anodin que du blé, peut 

I R O M N E M E N T 



avoir des consequences redou

tables, non seulement pour 

'environnement mais égale

ment pour la santé humaine. Le 

naufrage du céréalier Feues en 

Corse apporte une réponse 

assez surprenante 

Dans tous les cas de figures, 

suite à un déversement acci

dentel en mer, deux questions 

centrales se posent 

1/ faut-il intervenir et si oui, 

peut-on le faire et si oui, quels 

sont (es moyens à mettre en 

œuvre pour lutter contre de tels 

déversements ? 

}/ quelles seront les consé

quences à court et long termes 

sur l'environnement et sur l'en

semble des activités humaines 

qui tirent ressources de la mer, 

pêche, cultures marines, sali-

culture, tourisme, thalassothé

rapie, etc. ? 

A ces deux questions figure un 

dénominateur commun : la 

nécessité de connaître le com

portement du produit déversé 

Cette connaissance condi

tionne tout autant la réponse 

opérationnelle de lutte que 

l'évaluation de l'impact sur 

'environnement marin. Le 

comportement d'un produit 

déversé en mer dépend en tout 

premier lieu de ses propriétés 

intrinsèques et des caractéris

tiques de l'environnement tou

ché, tant à l'échelle régionale 

que locale. Il est facile de com

prendre qu'un pétrole déversé 

en mer aura un comportement 

différent en milieu tropical 

qu'en milieu polaire, que la 

rémanence du produit sera plus 

importante au fond d'une baie 

et d'un marais que sur une côte 

rocheuse battue par les vents et 

les courants 

Quelques 

données sur le 

trafic maritime 

Le trafic maritime à l'échelle 

mondiale peut se résumer par 

quelques chiffres clés. Les 

hydrocarbures transportés par 

voie maritime représentent un 

chiffre annuel compris entre 

I 200 et 1 500 millions de 

tonnes pour les pétroles bruts 

et entre 200 et 350 millions de 

tonnes pour les produits raffi

nés (essences, fuels domes

tiques, fuels lourds, bitume), 

transport assuré par une flotte 

d'environ 6 500 navires. 

Concernant les produits chi

miques, il convient de distin

guer le transport en vrac et le 

transport en colis. En dehors 

des navires transportant des 

gaz liquéfiés, la capacité des 

navires-citernes pour produits 

chimiques varie entre 400 m3 et 

40 000 m5. Environ 600 produits 

chimiques peuvent être trans

portées en vrac par voie mari

time, les principaux sont : 

. ' les produits chimiques de 

base : acide sulfurique, acide 

phosphorique, acide nitrique, 

acide chlorhydrique, soude, 

ammoniac, etc 

' les alcools et mélasses, 

• • les huiles végétales (soja, 

palme, tournesol,...) et ani

males (saindoux, huiles de 

poisson), 

• les produits issus de la 

pétrochimie et du goudron de 
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Figure I- Routes mondiales du transport maritime du pétrole brut en 1996 11 ] 
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houille : benzène, xylene, naph-

talène, phénol, styrène, etc 

L'ordre de grandeur que l'on 

peut retenir sur le nombre de 

produits chimiques transportés 

en colis est d'environ 2 000. Les 

substances dangereuses sont 

classées en 9 classes de pro

duits, selon la réglementation 

internationale du transport des 

matières dangereuses : [-explo

sifs, 2-gaz dangereux, 3-liquides 

inflammables, 4-solides inflam

mables, 5-matières combu

rantes : substances oxydantes 

et peroxydes organiques, 6-

matières toxiques infectieuses, 

7-matières radioactives, 8-

matières corrosives, 9-matières 

et objets dangereux divers 

Voyons à présent ce que repré

sente le trafic maritime de 

matières dangereuses le long 

des côtes françaises de la 

Manche et de la Mer du nord. 

L'évaluation est réalisée par la 

Commission d'études pra

tiques de lutte antipollution 

(Ceppol) de la Marine nationale 

sur la base des données 

recueillies par les trois Cross 

implantés à Corsen, Jobourg et 

Gris Nez. Ce trafic représente 

un acheminement annuel de 

'ordre de 230 Mt d'hydrocar

bures (20 % du trafic mondial) 

et d'environ 60 Mt de produits 

chimiques. Ceci représente, 

pour l'année 1997, un trafic de 

matières dangereuses à proxi

mité des côtes françaises d'en

viron 16 000 passages de 

navires par an, représentés par 

5 000 cargaisons d'hydrocar

bures et 11 000 cargaisons de 

produits chimiques (dont 1 600 

de gaz liquéfiés ou comprimés) 

Il convient de signaler que plus 

de 50 % du tonnage global des 

produits chimiques sont décla

rés sous l'appellation évasive 

« produits chimiques divers » 

montrant l'ignorance ou le 

laxisme de certains capitaines 

de navires face à la nature 

exacte des cargaisons transpor

tées. Au palmarès des produits 

les plus transportés, hors 

pétrole et gaz, figurent les 

huiles végétales et animales 

(4 Mt, 320 navires), le methanol 

(2 Mt, 150 navires), les phos

phates (2 Mt, 100 navires), l'am

moniac (1,6 Mt, 110 navires) 

On peut également identifier 

un groupe de produits dont le 

tonnage annuel avoisine le mil-

ion de tonnes (Mt) : benzène, 

propène/propylène, soude 

caustique, acide phosphorique, 

engrais, urée 

La 

réglementation 

internationale 

Chaque catastrophe maritime a 

contribué au développement 

du droit international. Le nau

frage du Titanic a posé le fonde

ment du droit à la sécurité 

maritime et de la création d'une 

première organisation interna

tionale qui allait devenir en 

1948 l'Organisation maritime 

internationale (OM1). Le nau

frage du Torrey Canyon allait 

amener à établir la convention 

internationale de la responsa

bilité civile du propriétaire du 

navire, celui de l'Amoco Cadiz, à 

la constitution du Fonds d'in

demnisation aux pollutions par 

hydrocarbures (Fipol). La pollu

tion de l'Exxon Vaidez allait 

mettre en avant l'obligation des 

pétroliers double-coque aux 

Etats-Unis et celle de l'Erika au 

retrait progressif des pétroliers 

simple-coque, ... et ainsi de 

suite 

L'OMI regroupe 160 Etats-

membres. Au total plus de qua

rante conventions ont été 

adoptées et 800 recueils de 

règles, codes et recommanda

tions ont été publiés. Les tra

vaux sont réalisés en comités et 

sous-comités et portent sur 

deux grands thèmes : la sécu

rité maritime et la protection 

du milieu marin. La sécurité 

maritime est basée sur la 

convention pour la sauvegarde 

de la vie humaine en mer, appe

lée convention Solas « Safety of 

Life at Sea ». La prévention de la 

pollution depuis les navires est 

basée sur la convention Marpol 

73/78 dont les dispositions 

réglementaires sont présentées 

dans différentes annexes qui 

touchent à la nature de la car

gaison transportée (évoquée 

précédemment) et à la vie du 

navire 
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Ainsi, les substances liquides 

nocives transportées en vrac 

sont classées, selon la conven

tion Marpol 73/78 (Annexe II) en 

quatre catégories (A,B,C,D) en 

fonction des dangers décrois

sants qu'elles présentent pour 

le milieu marin. La classifica

tion est établie sur la base d'un 

profil de dangers établi par un 

groupe expert indépendant 

(Gesamp - « Group 0/experts on the 

scientific aspects of marine environ-

mental protection ») qui prend en 

compte différents critères de 

dangers pour l'environnement 

marin (bioaccumulation, toxi

cité, dégradation, effets phy

siques) et l'homme (inhalation, 

ingestion, contact cutané ou 

oculaire) |2|. A titre d'exemple, 

la catégorie A peut être repré

sentée par certains acrylates, la 

catégorie B par le styrène 

(transporté par l'ievoli Sun), la 

catégorie D par les huiles végé

tales et l'on peut ajouter une 

cinquième catégorie de pro

duits considérés comme non 

nocifs, produits dits « hors caté

gorie », comme par exemple le 

jus de pomme ou la mélasse 

Pour les produits chimiques 

transportés en colis, l'annexe III 

de la convention Marpol 73/78 a 

repris les dispositions générales 

de la réglementation du trans

port des matières dangereuses 

en 9 classes évoquées précé

demment. 

Sans entrer dans le détail du 

fonctionnement de l'OMI qui 

ne constitue pas l'objet de cette 

présentation, il est permis de 

faire toutefois quelques 

remarques sur son mode de 

fonctionnement. Le finance

ment l'OMI par chaque Etat-

membre est basé sur le tonnage 

de sa flotte de commerce, ce 

qui explique que 27 % du bud

get de l'OMI sont assurés par le 

Libéria et Panama et que 60 % 

du budget sont fournis par seu

lement 10 Etats-membres dont 

Malte et Chypre qui figurent 

respectivement en 7 et 8 posi

tions. Chaque Etat dispose 

d'une seule voix. Toutefois, les 

conventions adoptées ont force 

de droit international si un cer

tain pourcentage d'Etats signa

taires, représentant une cer

taine proportion du volume de 

la flotte mondiale, les ratifie. La 

convention Solas a pu ainsi être 

ratifiée par 25 Etats représen

tant la moitié de la flotte mon

diale. Avec ce mode de fonc

tionnement, on voit que le 

poids des Etats où se situent 

les pavillons de complaisance 

est déterminant. Dans un tel 

contexte réglementaire, com

ment se situent les accidents 

maritimes qui conduisent à des 

pollutions marines acciden

telles7 

Hydrocarbures (1) 

POLLUTIONS OU MENACES DE POLLUTIONS 

Perte de conteneurs avec substances dangereuses (2) 

Déversement de produits chimiques (3) 

Cas atypiques (4) 

(1) cas les plus importants : 

(2) cas les plus importants : 

(3) cas les plus récents : 

(4) cas concernés : 

Amoco Cadiz (1978) : 227 OOOt 
Gino (1979) : 41 OOOt 
Tanio(1980):6 000t 
Erika (1999) : 20 000 t 

Brea (1983) : 700 f ts (produits divers) 
Perintis (1989) : 14 conteneurs (pesticides dont 5 t de lindane) 
Sherbro (1993) : 88 conteneurs ( pesticides) 

Allègre (1997): 700 t d'huile de palme 
levoli Sun (2000) : 4 000 t de styrène 
Balu (2001) : 8 000 t d'acide sulfurique 

Atlantique (1993) : échouement de 23 000 détonateurs 
Fenes(1996) : 2 600 1 de blé 

18 

11 

8 

2 

Tab Man sur les accidents et incidents, les plus significatifs ayant entraîné des pollutions ou menaces de pollutions 

[période 1979-2001). [source -. Cèdre et |3|) 
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Quelques 

données 

statistiques sur 

les accidents/ 

incidents 

maritimes 

Les déversements en mer sont 

liés aux aléas du trafic mari

time, aux pollutions de nature 

accidentelle en milieu por

tuaire, ainsi qu'aux opérations 

illicites de rejets depuis les 

navires. Les premières don

nées exploitables le long des 

côtes françaises sont celles du 

Cèdre qui est régulièrement mis 

en alerte 

De cette activité d'assistance, 

mise en place depuis 1979, il 

est possible d'avoir une vue 

globale sur les cas les plus 

significatifs d'accidents/inci

dents en mer ayant entraîné 

des pollutions réelles ou des 

menaces de pollution. Sur la 

quarantaine de cas enregistrés 

sur un peu plus de deux décen

nies, le nombre de situations 

d'urgence ayant trait à des pro

duits chimiques transportés en 

vrac ou en colis est équivalent 

à celui des hydrocarbures 

[tableau 1 ). 

Une étude réalisée par la 

Commission européenne |4|, 

portant sur la description de 

1776 accidents de transport 

maritime et fluvial, de 1945 à 

1993, mettant en jeu des 

matières dangereuses prises au 

sens large, apporte des don

nées statistiques sur les quanti

tés déversées. En moyenne, la 

quantité déversée par accident 

en pétrole brut est approximati

vement cinq fois plus impor

tante que le déversement de 

produits pétroliers raffinés, lui-

même cinq fois plus important 

que le déversement de produits 

chimiques 

Les pollutions 

par 

hydrocarbures 

Les apports d'hydrocarbures 

à l'océan 

Avant d'évaluer l'importance 

des marées noires dans le pay

sage maritime, il est intéres

sant d'estimer à l'échelle mon

diale les quantités d'hydrocar

bures qui atteignent le milieu 

marin. Diverses estimations ont 

été réalisées avec, comme on 

peut l'imaginer aisément, une 

grande part d'incertitude. Nous 

reprendrons l'évaluation de 

l'Académie des sciences des 

Etats-Unis réalisée pour les 

années 80 (tableau 2) 

Plusieurs remarques se déga

gent de ce tableau. Les marées 

noires ne doivent pas être 

Accident 

Torrey Canyon (1967) 

B"hlen (1976) 

Amoco Cadiz (1978) 

Gino 11979) 

Tanio (1980) 

Erika (1999) 

Produit pétrolier 

Brut K owe it 

Brut Boscan 

Bruts légers 
d'Arabie et d'Iran 

Résidus de 
raffinage « Carbon 
Black Oil » 

Fuel lourd n° 2 

Fuel lourd n° 2 

Quantité 
déversée 

117 000t 

9 000t 

227 000 t 

40 0001 

10 0001 

20 000 t 

Caractéristiques 

d = 0,86 
v = 10 cSt (38°CJ 

d = 0,99 
v = 19 000 cSt (38°C) 

d = 0,85 
v = 8cSt)2rC) 

d E 1,06-1,09 
v = 1515cSt(20"C) 

d = 0,96 
v = 40 cSt (100 °C) 

d= 1,025 
v = 50 000cSt{10°C) 

Impact côtier 

200 km, Cornouaitle et 
Guernesey |GB) 
150 km, Bretagne (F) 

100 km, Bretagne 

350 km, Bretagne 

Pollution fonds marins 

200 km, Bretagne 

300 km, Bretagne, Vendée 

Tableau 3 : Accidents pétroliers majeurs en Manche 
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l'arbre qui cache la forêt, l'es

sentiel de la contamination 

marine par hydrocarbures pro

vient des apports telluriques 

des activités humaines (62 %), 

le transport maritime ne repré

sente que 17 %. Il n'en demeure 

pas moins que si la moyenne 

annuelle à l'échelle mondiale 

provenant des navires pétro

liers (0,2 Mt) est concentrée sur 

un seul site marin, comme ce 

fut le cas avec la pollution de 

I'Amoco Cadiz, le terme de catas

trophe écologique n'est pas 

hors propos. 

Nous voyons qu'il est fait dis

tinction entre les déversements 

accidentels et les rejels volon

taires depuis les navires, ce que 

l'on appelle les opérations de 

déballastage, terme qui 

englobe le nettoyage et le rejet 

des résidus des ballasts, des 

cuves de soute et des citernes. 

L'estimation de ces rejets 

volontaires est difficile à faire 

du fait qu'ils sont par nature 

frauduleux. Les côtes françaises 

sont surveillées régulièrement 

par les avions des douanes 

(avions Polmar) et communi

quent des constats de pollution 

aux différents Cross qui établis

sent des procès-verbaux 

(Polrep). Chaque année, 200 à 

300 Polrep sont ainsi établis et 

environ 80 % d'entre eux 

concernent le repérage de 

nappes d'hydrocarbures en 

mer. 40 % de ces observations 

identifient le navire pollueur ou 

suspect. Les autres observa

tions (20 %) représentent le 

repérage d'objets flottants en 

mer (containers, billes de bois 

végétaux), de fûts à la côte, de 

nodules graisseux, de macrodé

chets, voire de fausses pollu

tions (poussées planctoniques 

en mer assimilées à des nappes 

d'hydrocarbures). 

Les informations de l'ITOPF 

(« International Tanker Owner 

Pollution Federation ») |5|, struc

ture mutuelle des armateurs 

des navires pétroliers, permet

tent d'avoir une idée plus pré

cise des pollutions acciden

telles par hydrocarbures prove

nant. des navires. La base de 

données de cette structure 

recense sur 25 ans, de 1970 à 

1995, environ 10 000 accidents. 

Ceci représente un déverse

ment cumulé de 5 Mt d'hydro

carbures en mer (0,2 Mt/an), ce 

qui correspond au déversement 

d'une tonne d'hydrocarbures 

pour 10 000 tonnes transpor

tées. La majorité des accidents 

(83 %l représente des petits 

déversements inférieurs à 

7 tonnes. Pour les accidents 

majeurs (déversements supé

rieurs à 700 tonnes), le nombre 

d'accidents annuel a diminué, 

passant en moyenne de 24 acci

dents/an durant les années 70 à 

9 accidents/an durant les 

années 80. L'OMI, de son côté, 

apporte des données complé

mentaires, estimant, pour ce 

qui relève du transport mari

time, une diminution des quan

tités d'hydrocarbures déversés 

en mer, passant de 2,13 Mt en 

1973, 1,47 Mt en 1981 à 0,57 Mt 

en 1989. On constate donc une 

diminution globale des déver

sements d'hydrocarbures en 

mer, en termes de nombre d'ac

cidents et également en quanti

tés. Il est admis que la mise en 

vigueur en 1983 de la conven

tion Marpol 73/78 n'a pu avoir 

que des effets bénéfiques sur 

cette situation 

La figure 2 recense les 20 acci

dents de navires pétroliers les 

plus importants au niveau 

1 igure 2 - Les 20 accidents majeurs dans le monde 
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mondial ayant oc^ctsionné des 

marées noires. Les huit pre

miers accidents représentent 

des déversements en mer de 

plus de 100 000 tonnes de 

pétrole. Il est significatif de 

noter que la moitié d'entre eux 

ont concerné les côtes euro

péennes : Amoco Cadiz (France) 

Haven (Italie), Torrey Canyon 

(Grande Bretagne), Urquiola 

(Espagne). 

Cette longue litanie de marées 

noires qui débute avec le nau

frage du Torreij Canyon en 1967 

est marquée par plusieurs faits 

marquants que l'on peut résu

mer ainsi : 

• Torrey Canyon (1967, 

Angleterre) : échouement du 

navire, déversement de 119 000 

tonnes de pétrole brut, Fe pol

lution majeure, dérive de 

nappes en mer a: eignant les 

côtes françaises, usage de dis

persants plus toxiques que le 

pétrole lui-même, naissance 

des politiques de prévention et 

de lutte contre les marées 

noires. 

• Amoco Cadiz (1978, Trance) : 

avarie de barre, déversement de 

227 000 tonnes de pétrole brut, 

la plus importante marée noire 

près des côtes, 360 km de côtes 

polluées, procès sur quatorze 

ans, indemnisation : 1,25 mil

liards de francs 

• Exxon Valdez (1989, Alaska) : 

échouement, déversement de 

37 000 tonnes sur un charge

ment de 180 000 tonnes de 

pétrole brut, 1 700 km de côtes 

touchées, c'esl la marée noire 

la plus chère avec une facture 

qui s'élève à plus de 25 mil

liards de francs. 

• Aegean Sea (1992, Espagne) : 

échouement et incendie du 

navire, déversement de 80 000 

tonnes de pétrole brut, plus de 

4 000 pêcheurs, ramasseurs de 

coquillages, aquaculteurs sont 

directement touchés par la pol

lution 

• Braer (1993, Ecosse): 

échouement, déversement de 

85 000 tonnes de pétrole brut, 

interdiction de pêche sur un 

vaste secteur, les maisons et les 

prairies sont souillées par les 

aérosols d'hydrocarbures. 

• Sea Empress (1996, Pays de 

Galles) : avarie du navire, trans

port de 130 000 tonnes de 

pétrole brut, décision des auto

rités britanniques de ramener 

le navire à la côte, déversement 

de la moitié de la cargaison, l 

coopération européenne pour 

la lutte antipollution (6 navires) 

dans le cadre de l'application 

de l'accord de Bonn. 

• Erika (1999, France) cassure 

d'un navire en charge, transport 

de 31 000 tonnes de fuel lourd, 

déversement de 20 000 tonnes, 

nouvelle application de l'accord 

de Bonn, allégement de l'épave 

1)1000 tonnes) gisant par 

200 m de fonds 

Les pollutions pétrolières à 

proximité des côtes de la 

Bretagne [figure 3, tableau 3) 

montrent que chaque marée 

noire peut être considérée 

comme un cas spécifique. Les 

TiLiun pollutions pétrolières sur le littoral breton 
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observations réalisées mon

trent une diversité de compor

tement des hydrocarbures'en 

mer qui reflète la diversité des 

produits déversés : forte evapo

ration dans l'atmosphère des 

fractions volatiles pétroles 

d'Arabie et d'Iran transportés 

par l'Amoco Cadiz, dérive à la 

limite de la flottabilité du 

pétrole brut de Boscan, produit 

lourd du Venezuela transporté 

par le Boklen, coulage des rési

dus de raffinage, « Carbon Black 

Oil », plus dense que l'eau 

après le naufrage du Gitio 

Comportement des 

hydrocarbures déversés 

accidentellement en mer et 

conséquences écologiques 

Le comportement des hydro

carbures en mer dépend étroi

tement de la nature des pro

duits déversés. Il convient de 

tt nir compte également du lieu 

du déversement (zone côtière, 

d'estuaire, du large) et des 

conditions météo-océaniques 

(marée, courants, vent, agita

tion de la mer, ensoleillement), 

Répandu en mer, un produit 

pétrolier est soumis aux effets 

de l'environnement qui entraî

nent sa dispersion clans le 

milieu marin et en même temps 

modifient son état physique et 

ses caractéristiques chimiques, 

ce que l'on appelle le « vieillis

sement » du pétrole. Aucun 

accident n'est tout à fait iden-
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tique à un autre. Le comporte

ment des hydrocarbures répan

dus en mer est le résultat d'un 

ensemble d'interactions qui se 

jouent entre le produit déversé 

et le milieu extérieur. 

Les pétroles bruts sont des 

mélanges complexes et 

variables d'hydrocarbures. C'est 

pourquoi leur consistance peut 

aller d'un liquide volatil à celle 

d'un semi-solide visqueux. Les 

produits raffinés représentent 

différentes fractions de distilla

tion des pétroles bruts dans 

'ordre de leur densité crois

sante : essences, kérosènes, 

fuels, huiles de graissage, fuels 

résiduels, bitume. Un produit 

pétrolier se caractérise par sa 

composition chimique et ses 

propriétés physiques. 

On distingue classiquement 

trois familles principales d'hy

drocarbures. Les hydrocarbures 

aliphatiques sont constitués de 

molécules à chaîne ouverte 

linéaire (n-alcanes), ramifiée 

(iso-alcanes), ou cyclique 

(naphtènes) à cinq ou six 

atomes de carbone (cyclopen-

tane ou cyclohexane) avec des 

combinaisons polycy cliques. 

Les hydrocarbures aromatiques 

sont constitués d'un noyau aro

matique (dérivés du benzène) 

ou de plusieurs noyaux aroma

tiques (hydrocarbures polyaro-

matiques). Certains composés 

contiennent du soufre (dérivés 

du thiophène et du dibenzo-

thiophène). D'une manière 

générale, les hydrocarbures 

M I N E S 

aromatiques sont la cause 

essentielle de l'impact écotoxi-

cologique des pollutions pétro

lières sur les écosystèmes 

aquatiques. Les résines et 

asphaltènes représentent des 

molécules hétérocycliques (N, 

S, O) à haut poids moléculaire. 

Dans cette fraction se retrou

vent également des métaux tels 

que le nickel et le vanadium. 

Les effets sur la faune et la flore 

aquatiques sont mal connus et 

l'évaluation de tels polymères 

échappe presque totalement à 

l'analyse chimique. 

Les propriétés physiques les 

plus importantes qui ont une 

incidence sur le comportement 

d'un produit pétrolier déversé 

dans le milieu marin sont : 

^ la densité (pétroles bruts et 

produits raffinés : 0,8 à 1,0, 

fuels de soutage : 1,0 à 1,25), 

les caractéristiques de distil

lation, dont le point éclair qui 

représente la température à 

partir de laquelle un produit 

chauffé émet des vapeurs 

inflammables, 

*/ le point d'écoulement repré

sente la température au-des

sous de laquelle le produit ne 

s'écoule plus, 

f la viscosité représente la 

résistance à l'écoulement ; c'est 

un paramètre prépondérant 

dans le choix des moyens de 

lutte (pompage, traitement aux 

dispersants). 

La figure 4 résume les princi

paux processus qui vont avoir 

une influence sur le comporte-
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la cargaison depuis le navire 

accidenté vers un navire allé-

geur est une première option 

qui nécessite des moyens de 

pompage lourds. Achever le 

déversement de l'épave est une 

option qui est mise en œuvre 

pour éviter un déversement 

continu sur une longue durée ; 

cette option s'est traduite par 

exemple par le bombardement 

de l'épave du Torrey Canyon ou le 

pétardage de I'Amoco Cadiz. Le 

remorquage de l'épave, ou par

tie de l'épave, vers un port par 

un remorqueur est une opéra

tion qui peut être une réussite 

(ex. Tanio) ou un échec (ex 

Erika). Le dernier principe à res

pecter est celui de purger la 

source qui a généralement 

sombré ; l'opération est sou

vent délicate, nécessitant de 

gros moyens techniques, qui 

peut être un succès dans le cas 

des deux épaves du Bohlen ou 

de ïErika gisant par 100 à 200 

mètres de profondeur. On peut 

se poser la question de ce qui 

en sera pour le Prestige qui gît 

par 3 800 mètres de fond, la 

même profondeur que l'épave 

du Titanic 

:•' Confiner et récupérer les 

hydrocarbures en mer. Cette 

double opération de confine

ment des hydrocarbures à l'aide 

de barrages et de récupération 

par des récupérateurs nécessite 

d'associer des moyens logis

tiques pour le stockage des 

hydrocarbures. Les moyens 

sont déployés en mer par des 
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navires adaptés et des équi

pages entraînés pour ce type 

d'opérations, ce qui justifie la 

coopération entre Etats que ce 

soit dans le cadre de la coopé

ration européenne (accord de 

Bonn) ou d'accords bilatéraux 

avec la Grande-Bretagne 

(Manche Plan), l'Espagne 

(Biscay Plan) et l'Italie 

(Ramoge). Les opérations de 

récupération en mer sont limi

tées dès que l'état de la mer 

devient trop agité (mer 4 à 5). 

Les performances restent 

modestes, un taux de récupéra

tion de 10 % est considéré 

comme un succès. Dans le cas 

de ï Erika, sur les 20 000 tonnes 

de fuel déversés en mer, envi

ron I 000 tonnes ont pu être 

récupérées dans des conditions 

de mer très éprouvantes pour 

les navires et équipages 

D'autres moyens peuvent être 

envisagés dans le cas de pollu

tions moins importantes (ex 

déversements en milieu por

tuaire), ce sont la récupération 

des hydrocarbures par des tech

niques de chalutage, l'absorp

tion des hydrocarbures sur des 

absorbants dispersés en vrac 

(ex. sciure de bois dans le rap

port 2 m5 pour 1 m3 d'hydrocar

bures) ou sur des absorbants 

confinés en feuillets, boudins 

ou barrages 

</ Traiter la pollution. Il est 

souvent demandé pourquoi on 

ne cherche pas à brûler les 

hydrocarbures en mer. Encore 

faut-il que les produits pétro-
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liers bruts ou raffines contien

nent suffisamment de fractions 

volatiles (faible point éclair) et 

si le cas est envisageable, faut-

il encore confiner les hydrocar

bures avec des barrages ther-

mofuges avant de provoquer 

leur inflammation. Les condi

tions de réussite sont telles 

qu'il vaut mieux considérer le 

brûlage volontaire comme ne 

faisant pas partie aujourd'hui 

de la pratique de lutte anti-pol

lution. L'usage des produits 

coulants (ex. craie) n'a heureu

sement plus cours, un tel traite

ment était un simple transfert 

de la pollution depuis la sur

face vers les fonds marins 

Reste le traitement de la pollu

tion par les produits disper

sants. Ceux-ci n'ont plus rien à 

voir avec les premiers produits 

dispersants toxiques utilisés 

lors de l'accident du Torrey 

Canyon. Les procédures d'agré

ment des dispersants sont suf

fisamment sévères pour 

recueillir l'assentiment des 

organisations de sauvegarde de 

la nature. Mais l'usage des dis

persants est conditionné à des 

contraintes liées à la nature du 

produit déversé, son comporte

ment en mer et des caractéris

tiques bathymétriques des 

milieux touchés. Le produit est 

dispersible en mer si sa visco

sité initiale n'est pas trop éle

vée (la limite généralement 

adoptée est de 2 000 cSt, celle 

de l'eau est de I cSt). Le pétrole 

de I'Amoco Cadiz avait une visco-
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site initiale suffisamment faible 

(10 cSt) pour être dispersible, 

ce n'était pas le cas du fuel 

lourd de l'Erika (> 2000 cSt). La 

« fenêtre » de temps pour le 

traitement de la pollution par 

produits dispersants est très 

limitée. En effet, le processus 

d'émulsification du pétrole 

conduit à la formation d'émul-

sions (jusqu'à 80 % d'eau), 

accompagnée d'une très forte 

augmentation de la viscosité 

(> 10 000 cSt pour l'émulsion 

du pétrole de l'Amoco Cadiz). La 

troisième contrainte à prendre 

en compte si l'on a un produit 

dispersible et un créneau de 

temps opérationnel, est la 

bathymétrie de la zone traitée 

Une profondeur trop faible 

conduira à une dispersion trop 

faible des hydrocarbures dans 

la colonne d'eau et donc à des 

concentrations pouvant induire 

des effets toxiques pour les 

espèces pélagiques. Initia

lement, les dispersants étaient 

interdits dans les zones 

côtières par des fonds infé

rieurs à 50 mètres. Aujourd'hui 

des cartes d'exclusion d'épan-

dage de dispersants sont éta

blies en fonction de la bathy

métrie et des quantités d'hy

drocarbures déversées ( 1, 10 ou 

plus de 100 tonnes) 

.-'' Lutter à terre. La lutte à terre 

consiste à envisager de nom

breuses opérations : la protec

tion des zones sensibles, le 

ramassage du pétrole échoué à 

la côte, le nettoyage des plages, 

le lavage des rochers et struc

tures bétonnées. La pelle, le 

seau, la tonne à lisier consti

tuent toujours le matériel de 

base pour des opérations 

longues, fastidieuses, répéti

tives. Les essais, l'expérience 

ont optimisé l'usage de certains 

équipements, comme l'utilisa

tion de cribleuses pour le net

toyage des plages ou l'usage 

des nettoyeurs haute pression 

pour le décapage des rochers 

La plupart du temps, il convient 

d'arriver à trouver le juste com

promis entre l'efficacité recher

chée du nettoyage et la protec

tion de l'environnement par 

rapport à des techniques de 

nettoyage trop agressives. La 

recherche de ce compromis 

peut être trouvée en faisant tra

vailler conjointement techni

ciens de la lutte et protecteurs 

de l'environnement 

\/ Ne rien faire. Cette option 

est à prendre en compte parce 

que les opérations de net

toyage dans des lieux particu

lièrement sensibles (ex. marais 

maritimes) vont occasionner 

des dégâts supplémentaires à 

la pollution elle-même, parce 

que les hydrocarbures ne sont 

pas persistants, parce il vaut 

mieux laisser le gros de la pol

lution arriver à la côte avant 

d'envisager des opérations de 

ramassage. Ce sont des options 

qui ne sont pas toujours faciles 

à prendre devant les demandes 

des élus locaux et nécessitent 

des efforts d'explications 

Indemnisation des marées 

noires 

Le processus d'indemnisation 

est basé sur deux conventions 

nternationales qui mettent en 

place une couverture finan

cière, celle qui porte sur la res

ponsabilité civile du proprié

taire du navire et celle qui ins

taure un fonds complémentaire 

Qu'en est-il lorsque des produits issus de l'agroalimentaire sont déversés en mer9 Un 

déversement accidentel semble-t-il aussi anodin que du blé, peut avoir des conséquences 

redoutables, non seulement pour l'environnement mais également pour la santé humaine 
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de la capacité de mélange des 

masses d'eau. 

• Les produits flottants (ex, huiles 

végétales) flottent à la surface 

de l'eau à la manière d'un 

pétrole brut. Avec le temps, les 

substances liquides vont 

tendre à s'étaler pour former 

une couche très fine à la sur

face de l'eau. Comme pour les 

pétroles, l'étalement et le 

déplacement des produits flot

tants liquides sont fonction 

conjointement des vents et 

des courants de marée. Les 

produits flottants solides ont 

un comportement beaucoup 

plus marqué par leur fragmen

tation et leur dispersion en 

surface 

• Les produits qui s'évaporent (ex. 

éther de pétrole) deviennent 

partie intégrante de l'atmo

sphère généralement en 

quelques heures, voire 

minutes. Les nuages gazeux se 

déplacent et se dispersent 

dans l'atmosphère en fonction 

des vents 

Les critères de classification 

du comportement à court 

terme des substances chi

miques déversées accidentel

lement ont été élaborés dans 

le cadre des travaux de l'accord 

de Bonn et figurent dans le 

chapitre 25 du manuel de lutte 

9|. Sur la base de leur état 

physique (gaz, liquides 

solides) et de leurs caractéris

tiques physico-chimiques 

(densité, pression de vapeur et 

solubilité), les substances chi

miques sont classées en 12 

groupes (tableau 7) 

Les 
déversements de 

produits qualifiés 

de non dangereux 

Huiles végétales et animales 

Il existe un grand nombre 

d'huiles végétales et animales 

qui sont utilisées pour l'alimen

tation et par l'industrie chi

mique pour la fabrication des 

savons, peintures, résines 

ubrifiants, plastiques, acides 

gras. Les noms qui viennent 

communément à l'esprit sont 

es huiles de coco, palme, maïs 

lin, olive, riz, soja, poisson, les 

huiles animales, le lard... Aux 

Etats-Unis, environ dix millions 

de tonnes sont consommées 

annuellement. Une large partie 

de ces huiles végétales et ani

males est transportée en vrac 

par voie maritime. 

Les huiles végétales et ani

males sont classées dans la 

catégorie Marpol D (substances 

pratiquement non toxiques 

pour la vie aquatique), ce qui 

autorise selon la convention 

Marpol 73/78 le rejet des eaux 

et des résidus de lavage des 

citernes dans toutes les zones 

de navigation (la vitesse du 

navire ne doit pas être infé

rieure à 7 noeuds, la concentra

tion du mélange résidus/eau 

doit être inférieure à 10 % et le 

rejet doit avoir lieu au-delà de 

la zone des 12 milles marins). 

La position adoptée par 

l'Agence pour la protection de 

l'environnement (EPA) aux 

Etats-Unis, dans le cadre de 

l'Oil Pollution Act de 1990, loi 

mise en œuvre après l'accident 

de l'Euon Valdez, est beaucoup 

plus sévère. L'LI'A considère 

que les produits pétroliers et 

les huiles végétales et animales 

ont des comportements com

muns en cas de déversement 

accidentel et induisent des 

effets similaires sur l'environ

nement. Cette position n'a pas 

varié malgré une demande 

d'assouplissement de la régle

mentation formulée en 1994 

par diverses associations amé

ricaines professionnelles agri

coles et l'industrie des corps 

gras 

Les huiles végétales et ani

males sont moins denses que 

l'eau (d = 0,86 - 0,95), inso-

ubles et à tension de vapeur 

négligeable ; elles sont donc 

considérées comme des pro

duits flottants. En termes de 

comportement à court terme, 

elles peuvent être classées 

soit comme produit flottant 

solide si le point de fusion est 

supérieur à 30°C (ex. huile de 

palme, lard, suif), soit comme 

produit flottant liquide à 

caractère visqueux si le point 

de fusion est inférieur à la tem-
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pérature de l'eau de mer (ex. 

huiles de lin, riz, tournesol, 

maïs, colza, ricin). Mise à part 

l'absence de tout processus 

d'évaporation, on retrouve 

sensiblement (es mêmes pro

cessus de comportement et de 

transformation de ceux habi

tuellement observés pour les 

produits pétroliers en cas de 

déversement accidentel : étale

ment, émulsification, disper

sion, sédimentation, oxyda

tion, polymérisation, hydro

lyse, biodégradation. La biodé

gradation des huiles naturelles 

peut être beaucoup plus 

rapide que la biodégradation 

des hydrocarbures 

En cas de déversement acci

dentel, les huiles végétales et 

animales peuvent avoir des 

effets sur l'environnement de 

plusieurs manières 

• le dépôt physique d'huile sur 

les plumes des oiseaux et la 

fourrure des mammifères peut 

entraîner des noyades, une 

hypothermie et augmenter la 

vulnérabilité des espèces tou

chées. L'huile peut également 

agir physiquement sur les bran

chies des poissons. 

1/ la forte demande en oxygène 

(DBO) en cas de pollution peut 

aboutir à un appauvrissement 

du milieu en oxygène et 

conduire à des mortalités de 

poissons et autres organismes 

aquatiques. 

tf Les huiles peuvent induire 

des effets toxiques sur les 

organismes aquatiques com

me poissons ou coquillages à 

partir de certains de leurs 

constituants (ex. acides gras 

spécifiques) ou produits d'oxy

dation 

f ' La modification de propriétés 

organoleptiques (« tainting ») 

est également évoquée 

*/ Les dépôts de résidus hui

leux sur la côte et les plages 

peuvent conduire à des émana

tions d'odeurs rances et à une 

réduction de l'agrément de cer

tains sites (plages). 

Différents accidents ont justifié 

la position particulièrement 

sévère adoptée par les autorités 

américaines vis-à-vis des 

conséquences du déverse

ments d'huiles végétales ou 

animales : 

t / Echouement du Lindenbank 

sur un atoll du Pacifique avec 

un déversement de l 000 à 

2 500 tonnes d'huile de noix 

de coco et de palme : mortali

tés de poissons, crustacés et 

mollusques observées sur 

l I mois, 

Produits gazeux 

Produits 
qui s'évaporent 

Produits flottants 

Produits qui 
se dissolvent 

Produits coulants 

Désignation 

G 

GD 

E 

ED 

F 

FE 

FED 

FD 

D 

DE 

S 

SD 

Comportement de la substances 

Gaz 

Gaz qui se dissout 

Produit qui s'évapore 

Produit qui s'évapore et se dissout 

Produit flottant 

Produit flottant qui s'évapore 

Produit flottant qui s'évapore 
et se dissout 

Produit flottant qui se dissout 

Produit qui se dissout 

Produit qui se dissout et s'évapore 

Produit coulant 

Produit coulant qui se dissout 

Exemples 

Propane, chlorure de vinyle, chlore 

Ammoniac 

Benzène, hexane 

Acétate de vinyle, acrylate d'éthyle 

Décanol, huiles végétales 

Toluène, xylene 

Acrylate de butyle 

Aniline, cyclohexanol 

Acide sulfurique 

Acétone, acrylonitrile 

Chlorobenzène, créosote 

Dichlorométhane, disulfure 
de carbone 

Tableau 7 - Système de classification européen du comportement des substances chimiques déversées accidentellement en mer 
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• Déversement de 4 000 à 5 000 

tonnes d'huile de soja dans des 

cours d'eau du Minnesota 

mortalités de milliers d'oi

seaux, notamment des canards, 

%/ Naufrage du Kimya au Pays 

de Galles avec un déversement 

de 1500 tonnes d'huile de tour

nesol : mortalités de moules 

polymérisation et formation 

d'agrégats présents 6 ans plus 

tard sur le littoral, 

- Déversement en mer d'huile 

de poisson depuis deux usines 

en Afrique du Sud : mortalités 

d'environ 5 000 cormorans, de 

pingouins, homards, mol

lusques, crevettes, persistance 

d'odeurs rances sur le littoral, 

t/ Déversement de 5 tonnes 

d'huile de colza dans le port de 

Vancouver mortalités de 

quelque 500 oiseaux. 

- En France, au large des côtes 

du Cotentin, une collision dans 

un épais brouillard, impliquant 

le citernier libérien Allegra a 

occasionné en octobre 1997 le 

déversement en mer de 900 

tonnes d'huile de noyau de 

palme, dont une partie s'est 

échouée sur les îles anglo-nor

mandes 

Les produits alimentaires 

Le déversement massif de pro

duits alimentaires dans les 

eaux se traduit par une sur

charge de matière organique 

dont la dégradation entraîne 

une forte consommation d'oxy-
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gène, pouvant conduire à 

l'anoxie du milieu et à des mor

talités parfois importantes de 

poissons. Un premier exemple 

concerne l'échouement en 1995 

du cargo \nfiniti sur le récif coral

lien du parc marin de Curaçao 

dans les Antilles Hollandaises. 

En dépit de plusieurs tentatives 

de remorquage, le navire som

brait et déversait 400 tonnes de 

riz sur les récifs coralliens. Un 

mois après l'accident, les 

observations réalisées par 

plongeurs indiquaient qu'envi

ron 8 500 m2 de récifs coral

liens étaient détruits dans la 

zone de dépôt du riz, sans tenir 

compte d'effets intermédiaires 

sub-létaux dans la zone tou

chée. Il était reconnu que si une 

action rapide avait été conduite 

pour enlever le riz, la plus 

grande part des dommages 

observés aurait été évitée 

Le dernier exemple, plus 

détaillé concerne les consé

quences du naufrage du céréa

lier Feues dans les Bouches de 

Bonifacio au sud de la Corse en 

septembre 1996. Le navire trans

portait 2 650 tonnes de blé qui 

se sont répandues par des fonds 

de dix à vingt mètres, dans la 

réserve naturelle des îles 

Lavezzi, avec une destruction 

d'environ 2 500 m2 d'herbiers de 

posidonies. Le Préfet maritime 

mettait en demeure l'armateur 

de retirer le fuel du navire 

l'épave et sa cargaison. Le blé 

accumulé sur une épaisseur 

variant de 0,5 à 2mètres était 

pompé sur une barge et ré

immergé en mer au large par 

des fonds de plus de 300 mètres 

Très rapidement, les plongeurs 

constatèrent le noircissement et 

la corrosion de leurs ceintures 

de plomb, le personnel à bord 

de la barge subissait des odeurs 

pestilentielles et souffrait de 

maux de tête et de nausées. La 

zone de dépôt de blé était deve-

Barge de stockage du blé àproximité du « Feues ». Le navire transportait 

2 650 tonnes de blé gui se sont répandues par des fonds de du à vingt mètres 

dans la réserve naturelle des îles Lavezzi, avec une destruction 

d'environ 2 500 m' d'herbiers de posidonies. 
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nue un véritable réacteur chi

mique. La fermentation du blé 

en condition anoxique condui

sait au développement de la 

microflore sulfato-réductrice qui 

transformait l'ion sulfate de 

l'eau de mer (anion majeur) en 

hydrogène sulfuré, gaz toxique 

Les concentrations d'hydrogène 

sulfuré mesurées sur la barge 

dépassaient les valeurs-seuils 

autorisées en milieu profession

nel, conduisant le Préfet à 

ordonner la fermeture du chan

tier pour des raisons de sécurité 

sanitaire et à préconiser le port 

de masques pour la reprise du 

chantier. Le Cèdre a étudié de 

près le problème de la fermenta

tion du blé qui n'a pas été sans 

effet sur le milieu marin ; les 

concentrations observées dans 

l'eau de mer (10 - 112 uM) se 

situaient dans la gamme des 

doses létales pour les poissons 

(3-25 uM) |10| 

Conclusion 

A l'issue de cette présentation 

plusieurs remarques s'impo

sent. 

Comportement 

La connaissance du comporte

ment d'un produit déversé acci

dentellement en mer est un élé

ment indispensable pour définir 

les options de lutte et appréhen

der la nature de l'impact envi

ronnemental. De nombreux tra

vaux ont été consacrés aux 

hydrocarbures, permettant, 

selon la nature et les caractéris

tiques des pétroles bruts et des 

produits raffinés, de distinguer 

entre les hydrocarbures persis

tants et les hydrocarbures non 

persistants, d'établir des scéna

rios de comportement, de facili

ter la modélisation de la dérive 

des nappes et d'envisager des 

modèles de dispersion dans 

'environnement, en termes de 

fractions évaporées, dissoutes, 

dispersées et émuisjonnées 

Malgré l'importance des études 

réalisées, l'accident de l'Erika a 

montré que tous les éléments 

de prévision du transport, de la 

fragmentation et de la disper

sion d'un fuel lourd étaient 

encore loin d'être entièrement 

acquis. Une telle démarche est 

tout autant nécessaire pour les 

produits chimiques. Nous avons 

vu que le système de classifica

tion européen du comporte

ment des produits chimiques 

déversés, appliqué dans le cadre 

de l'accord de Bonn, repris dans 

les manuels de pollution chi

mique accidentelle (OMI), per

met de définir des types de com

portement à court terme sur la 

base de caractéristiques simples 

de la substance. Cette base de 

connaissance mérite d'être vali

dée expérimentalement sur des 

produits tests : validation des 

critères physico-chimiques 

adoptés, influence des condi

tions environnementales (vent, 

état de la mer, turbidité, ....). La 

validation d'un tel système 

devrait faciliter la modélisation 

du transport et de la dispersion 

des produits déversés. 

Renforcement de la capacité 

d'expertise nationale 

Suite à la pollution de l'Erika, le 

CIADT du 28 février 2000 a rap

pelé le besoin de développer et 

de renforcer la capacité et la 

cohérence de l'expertise au 

niveau national. La nouvelle 

instruction Polmar (avril 2001) 

a souligné la nécessité de dis

poser d'une capacité d'exper

tise. Au niveau institutionnel, 

l'ifremer avait déjà engagé trois 

ans auparavant une première 

réflexion sur l'analyse des 

risques des substances chi

miques en milieu marin, 

conduisant à une volonté de 

rapprochement avec l'ineris 

Compte tenu des complémen

tarités de missions et de com

pétences des deux instituts, 

une cellule mixte d'analyses 

des risques chimiques en 

milieu marin (ARC) a été créée 

et basée depuis 2001 au Centre 

Ifremer de Nantes 

Sécurité maritime 

La Sécurité maritime est assu

rée par les Etats qui incarnent 

normalement l'intérêt général 
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L'Etat assure une double res

ponsabilité, d'une part lorsqu'il 

immatricule un navire en lui 

donnant sa nationalité 

(pavillon) et en lui fournissant 

[es certificats de navigation 

réglementaire (Etat du pavillon), 

d'autre part lorsqu'il autorise un 

navire d'un autre pays à entrer 

dans un de ses ports (Elat du 

port). Dans le droit internatio

nal, les contrôles des navires 

incombent essentiellement à 

l'Etat du pavillon. L'Etat du port 

(contrôle des navires) agit plus 

comme un filet de sécurité. Le 

contexte de libéralisation éco

nomique a amené à une explo

sion des pavillons de complai

sance durant les quinze der

nières années, permettant large

ment de contourner les obliga

tions internationales. Les 

pavillons de complaisance 

représentaient 5 % du tonnage 

brut en 1945, 30 % en 1980 et 

atteignent aujourd'hui 64 %, 

Dans une telle situation, le 

contrôle de l'Etat du pavillon 

devient très souvent une fiction, 

se traduisant pour les équipages 

par l'absence de réelle protec

tion sociale et de conventions 

collectives 

Cette situation est largement 

due au désengagement progres

sif depuis vingt-cinq ans des 

grandes compagnies pétrolières 

qui externalisent leur flotte, 

créant ainsi les conditions pour 

'apparition d'armateurs indé

pendants qui offrent souplesse 

et flexibilité dans le marché 

maritime. A titre d'exemple, le 

développement de l'achemine

ment des produits pétroliers au 

marché « spot » (c'est-à-dire 

coup par coup, ce qui signifie 

des navires a priori peu fiables) a 

augmenté en vingt-cinq ans 

depuis 1974, passant de 10 à 

50 %. Dans un tel contexte, la 

création des « One-Sfiip-

Compaïuj » par mont.-ige financier 

permet à la société ainsi créée 

de disparaître ou de faire faillite 

en cas de naufrage du seu 

navire (ce fût le cas pour les nau

frages de l'ïirika et du Prestige), ce 

qui nécessite de s'engager dans 

des procédures judiciaires 

longues pour retrouver les vrais 

responsables de ces accidents 

L'une des conclusions du 

Bureau Enquête Accident (BEA) 

après le naufrage de l'Erika était 

que les navires les moins sûrs 

transportent les produits les 

plus polluants. Force est de 

constater que les trois navires 

qui se sont brisés tout seul en 

charge durant leur navigation 

[Tam'o, Erika et Prestige) transpor

taient du fuel lourd. Il semble 

clair que la logique libérale 

actuelle du tout profit ne milite 

pas vers une meilleure sécurité 

maritime pour les équipages et 

pour une meilleure protection 

de l'environnement 
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Note 

* Remarque : Les commentaires per
sonnels de l'auteur ne sauraient reflé
ter en quelque manière que ce soit la 
position officielle de l'ifremer. 
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